
 

 
RÉUNION DU 09 JANVIER 2026 

 
 
PRÉSENTS :  
Yves Honoré, Joel Martin, Angélo, Alain Crouzilles, Didier Herbomez, Sébastien Pion, Yves LT, Laurent 
Lemaitre, Eddy Guary, Bruno Callico, Jean Pierre Vigogne, Gérard Fouilloux, David Serrano, Thierry Van 
Vetteren, Pascal Layen, Jean-Paul, Claire, Joel Fernandes, Gauthier Bourdinot, Fabien Veilpeau, Michel 
Gavelle, Nicolas. 
 
Excusés :  Alain Pannetier, JP Guinebert, Tessa, Alain Renard, Pascal Baron, Cédric Michaudet, Baptiste 
Houblon, Sacha Adel-Chmura, Lionel Faust, Hervé Rouland, Julie, Philippe Clavier, Bruno Valenti, Mathéo 
Roche, Jean-Jacques 
 
Absents : Pascal VDH, Éric Éberlé, JM Marié, Grégory Travaillé, Arnaud Travaillé, Fabien M 
 

   
1- OUVERTURE DE LA RÉUNION 

En introduction Jean Paul présente ses meilleurs vœux à l’ensemble des présents qu’il remercie de leur 
présence, puis aborde le sujet des réunions club. Il précise qu’il veille à ce que leur nombre soit limité 
dans l’année au strict nécessaire, souhaitant pour cette raison la présence d’un maximum d’adhérents. 
Pour expliquer son message de la veille sur WhatsApp, il rappelle que la vie d’un club en général, ne se 
limite pas à la stricte pratique du sport concerné. D’autres évènements en font partie (animations 
diverses, informations à communiquer, échange d’idées etc.). C’est pour cette raison que se voir en 
direct lors de réunions club, est bien plus adapté pour échanger plutôt qu’en pédalant ou par échange 
de mail.  Ce principe de rencontre est primordial pour la vie d’un club, et Jean Paul considère par 
expérience que tout club qui ne respecte pas ces prérogatives est soumis dans le temps à rencontrer 
des difficultés, voire à disparaître. 
 
 

2- RETOUR SUR l’OGANISATION DU LOTO 
 

Le bénéfice du Loto 2025 s’élève à 2780 € contre 4220 € l’année dernière soit une diminution du 
bénéfice de 1500 €, qui s’explique par le fait que les participants, (aussi nombreux que l’année 
dernière) ont moins dépensé.  
Le comparatif des recettes sur les deux années est le suivant : 
 
 2024 2025 
Recettes cartons 4600 3400 
Recettes buvette 973 830 
Recettes tombola 465 390 
 
Pour 2026 la salle Mozart de moindre capacité qui se situe  à la mairie pourrait nous être 
attribuée.  

 



3- ENTRAINEMENTS CLUB 
  

3 entrainements club ont été réalisés à ce jour et 2 ont été annulés par suite de météo 
défavorable. 
Le 06/12 nous étions dix participants, le 14/12 quatorze participants, et le 27/12 huit.  
Pour que la composition du groupe soit idéale, Jean Paul précise qu’il faut être entre  10 et 15 
personnes, ce qui ne fut le cas que pour la sortie du 14/12. 
Après les entrainements du moment dédiés aux intensités modérées et de force, Gauthier prévoit 
début février des intensités plus soutenues, en phase avec la reprise des courses un mois plus 
tard. 

 
4- STAGE 

 

Le résultat du premier sondage concernant la date du stage a retenu la période du 11 au 18 avril 
2026. 
Le résultat du deuxième sondage concernant la destination a déterminé l’hôtel Xon’s à 
EMPURIABRAVA.  
Le 05 janvier, dès connaissance des résultats du lieu choisi, et après décision d’annulation de la 
réunion club par suite d’intempérie, Pascal a informé 53DOUZE pour l’activation d’une pré- 
réservation pour 15 personnes à EMPURIABRAVA hôtel XON'S.  
Le 08 janvier au retour de congés de son contact, 53 DOUZE informe Pascal que l'hôtel XON'S à 
EMPURIABRAVA est complet. 
53 DOUZE s’engage néanmoins à contacter ses hôtels partenaires 3* sur ROSAS pour trouver la 
prestation dans le même budget. 
En séance, il est acté que dans l’éventualité ou ROSAS serait aussi complet, notre choix ultime en 
Espagne se porterait alors sur l’ESTARTIT. 
Comme à l’accoutumée, chacun fera son affaire de son transport vers l’hôtel sachant que la SEP 
Mobile sera disponible. La liste des 20 adhérents intéressés par le stage est établie. 

 
5 FETE DU CLUB 

 

La péniche est réservée à la date du samedi 14 mars. (première date disponible). 
Toutefois, au regard de l’investissement personnel que requiert cette animation, Jean Paul 
procédera au préalable à un sondage afin de mesurer le niveau de participation des 
adhérents, et cela avant même d’engager tous frais liés à cette soirée. 
Si le nombre d’adhérents est peu élevé, la fête du club pourrait ne pas avoir lieu.  
 

6 ORGANISATION DE LA COURSE DU CLUB 
 

La course organisée par le club aura lieu sur le circuit CAROLE à Tremblay en France le jeudi 11 
juin en semi nocturne sous l’égide de la FFC. 
Deux départs sont prévus sur un circuit de 2 kilomètres : 

 18h00 A3 et A4 départ unique sur 1 heure/1 heure 15 et quelques tours 
 19h30 pour les Open3 et A1 A2. 

 
7 DIVERS 

 

Point sur le nombre de licences : Ufolep 32 licences dont 12 licences VTT enfant.  FFC  24 
licences. Distribution des licences aux présents. Certains adhérents n’ont pas encore fait la 
déparche pour prendre la licence. A faire rapidement. 
Remise en séance des nouvelles tenues KOBIK et fin de la réunion par la dégustation d’une 
galette des rois réalisée par Claire.  

 

Fin de réunion  
21h10 Le secrétaire P. LAYEN 


